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 n°152 018 du 9 septembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 avril 2015, par X, qui déclare être de nationalité russe, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 23 mars 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 16 juin 2015 convoquant les parties à l’audience du 22 juillet 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. CARRESE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 25 septembre 2014, la partie requérante introduit  une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de conjoint de Belge. 

 

1.2. Le 23 mars 2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le 1
er
 avril 2015. Cette décision, qui constitue 

l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« l'intéressé n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l'Union 

ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 
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Dans le cadre de la demande de séjour introduite le 25/09/2014, en qualité de conjoint de P.R. nn 

56022714739, l'intéressé a produit son acte de mariage et la preuve de son identité (passeport). 

Si l'intéressée a également démontré qu'elle dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique et la preuve que la personne qui ouvre le droit dispose d'un logement décent, elle n'a pas 

apporté la preuve que la personne qui ouvre le droit remplit les conditions des moyens de subsistance 

stables, suffisants et réguliers. En effet, l'évaluation de ces moyens de subsistance ne tient pas compte 

des allocations d'attente, de transition ou de chômage sauf si ces allocations de chômage sont 

accompagnées d'une preuve de recherche active de travail. Or, l'intéressée a produit une attestation de 

la Caisse de chômage de la FGTB montrant que la personne qui ouvre le droit est actuellement 

indemnisée et la preuve qu'il a travaillé en 2012, mais aucune recherche active et actuelle de travail. 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu'elle n'est autorisée ou admise à séjourner à un autre 

titre : la demande de séjour introduite le 25/09/2014 en qualité de conjoint qui a été refusée ce jour. » 

 

2. Recevabilité 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéas 5 et 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la 

base du mémoire de synthèse », lequel « résume tous les moyens invoqués».  

 

A l’audience, la partie défenderesse estime que le mémoire de synthèse ne répond pas à conditions 

posées à l’article 39/81 de la loi dès lors qu’il se borne à réitérer les moyens exposés en termes de 

requête et qu’il ne comporte aucun résumé des moyens invoqués.  

 

En l’espèce, le Conseil ne peut qu’observer que le mémoire de synthèse ne contient qu’une 

reproduction littérale des moyens invoqués dans la requête initiale. En guise de réponse à la note 

d’observations, la partie requérante se borne à réitérer en substance les moyens exposés dans le cadre 

de son troisième moyen, ainsi que la partie défenderesse le relève à l’audience.  

  

Le Conseil rappelle à cet égard que, dans les travaux préparatoires de la loi du 31 décembre 2012 

portant des dispositions diverses, spécialement en matière de justice (Doc.Parl., Ch., 12-13, n° 53-

2572/002), le législateur a précisé que « […] La valeur ajoutée d’un mémoire de synthèse est multiple 

puisque celui-ci permet à la partie requérante de ne plus maintenir certains moyens et d’avoir la 

possibilité de répliquer à la défense contre les moyens qu’elle souhaite maintenir ; de façon qu’elle 

résume les moyens et soulage la tâche du juge au contentieux des étrangers dans les cas complexes 

[…] Etant donné que cette pièce contient les moyens initialement invoqués que la partie requérante 

souhaite retenir après lecture de la défense, ainsi que sa réaction à la note d’observation, cette pièce 

sert de base au Conseil pour prendre une décision. ».  

 

Force est de constater que le présent mémoire de synthèse ne répond pas à l’objectif poursuivi, dès lors 

qu’il ne pourrait suffire de base à la prise d’une décision par le Conseil.  

 

Interrogée à cet égard à l’audience, la partie requérante s’est bornée à se référer à l’appréciation du 

Conseil.  

 

En l’absence de tout résumé des moyens dans le mémoire de synthèse, le présent recours doit être 

rejeté. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf septembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 

 

 


